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Cahors, le 3 Janvier 1874 

Salut à l'année nouvelle ! Puisse-t-elle réali-

ser ce que l'année 1873 a commencé ! 
Un pouvoir conservateur, honnête, sincère-

ment attaché au progrès, a été constitué par le 

patriotisme de l'Assemblée nationale; et nous 

avons à la tête de ce pouvoir le plus loyal, le 

plus brave et le plus intègre des citoyens fran-

çais. Dieu veuille que la majorité, qui a élevé 

cet abri contre l'anarchie et la ruine, après tant 

de désastres, maintienne dans ses rangs la bon* 

ne harmonie qui, seule, peut assurer la victoire 
à l'ordre social et à la vérité catholique. Celte 

majorité, faible et malheureusement divisée en 
elle-même dans plusieurs circonstances du passé, 

est le suprême espoir de tous les gens de bien 

qui veulent arriver, par l'entente et les conces-

sions réciproques, à l'établissement d'une forme 

gouvernementale également salutaire pour la 

paix publique et pour les libertés publiques. 

Assurément, ce n'est pas la République qui 

peut devenir celle forme gouvernementale, si 

nous voulons asseoir l'avenir de la France. La 

République nous donne chaque jour, au sein des 

nombreux Etats de l'Amérique qui pratiquent 

ce gouvernement, le spectacle de la perturba-

tion dans la politique, le commerce, et le cré-

dit public. On peul dire, en faisant une seule 

exeption pour les Eat-Unis, que le plus mauvais 

gouvernement européen est encore un gouver-

nement parfait à côé du Pérou, du Mexique, du 
Paraguay, de l'Equateur, d'Haïti et de tant 

d'autres Etats du Nouveau Monde, condamnés à 
la République. 

Nous devons prendre au sérieux l'œuvre du 

24 mai et du 19 novembre. Il faut que tous les 
partis considèrent comme inviolable la septenna-

lilé des pouvoirs du maréchal Mac-Mahon. Ce 

délai de sept ans, sous une autorité forte, est 
indispensable à la rénovation générale qui doit 

s'opérer dans le pays, par l'appaisement et le 

travail. Mais il est utile, il est moral que, pen-

dant ces sept ans, le mot République soil 

remplacé par un autre, quel qu'il soit, qui ne 

rappelle pas des souvenirs dangereux, et qui ne 

puisse être le point de ralliement de tous les 
ennemis de la société, „ 

i!!> 

ASSEMBLEE NATIONALE 

Le nouvel impôt sur les passavants et sur le 
droit d'entrée des vins dans les villes a été 
adoptée après une longue discussion, à laquelle 
ont pris part MM. Magne, ministre des finances, 
Léon Say, Guichard, Raudot, de Grasset et 
Pagès Duport. Notre député a défendu celle 
fois, comme dans toutes les circonstances, les 
intérêts des populations viticoles. Malheureuse-
ment, les efforts des orateurs qui ont combattu 
M. Magne sont restés impuissants. Une minorité 
très forte, mais insuffisante, de 258 voix a re-
poussé l'augmentation proposée, qui a été volée 
par 382 voix. Voici, d'après le Journal officiel, 
les observations présentées par M. Pagès Du-
port : 

Je voterai contre l'article 16 présenté par le Gou-
vernement et par la commission du budget. Je ne 
viens pas faire un discours ; je veux seulement et 
simplement vous exposer en quelques mots quels 
sont les droits qui pèsent aujourd'hui sur les 
boissons. Les faits valent mieux que toutes les phra-
ses et toutes les déclarations. 

Une fois que vous aurez entendu les détails que je 
désire vous donner, vous verrez si vous pouvez aug-
menter encore les charges de la viticulture. 

On a pu faire, en 1870, une brochure intitulée : 
« Les seize impôts de la vigne. » Pendant que l'éco-
nomiste, M. Durrieux, écrivait sa brochure, il dé-
couvrit un.dix-septième impôt, de telle sorte que 
« les seize impôts de la vigne » devinrent pour lui 
« les dix-sept impôts. » 

Il y a là une certaine exagération, parce que l'au-
teur a développé et séparé diverses taxes qui ap-
partiennent en quelque sorte à une même (fa-
mille. 

Voici la vérité absolue sur les charges qui frap-
pent la propriété viticole et qui entravent incessam-
ment les transactions commerciales dont les vins sont 
l'objet : 

1° Contribution directe ; 
2» Passavant, exigé chaque fois qu'un propriétaire 

fait transporter du vin d'une de ses caves dans une 
autre ; 

3» Impôt de circulation, tantôt sous la forme d'ac-
quit à caution chaque fois que le vin est transporté 

i dans un entrepôt, tantôt sous la forme de droit de 
congé, chaque fois que le vin est vendu à un parti-
culier ; 

4° Impôt de consommation, c'est-à-dire droit de 
détail quand le vin est vendu par les débi-
tants ; 

5° Impôt connu sous le nom de licence, payé éga-
lement par le marchand en gros qui a droit d'en-
trepôt, par les débitants pour droit d'entrepôt, par 
le propriétaire qui veut vendre son vin au détail, par 
le marchand distillateur, enfin par les propriétaires 
qui sont obligés de mettre dans leurs vins une cer-
taine quantité d'alcool ; 

6» Droit d'entrée perçu par l'Etat pour le vin 
qu'on introduit dans les villes ; 

7° Droit d'octroi, au profit des villes. 
Le total, messieurs, est de sept impôts différents, 

qui écrasent un grand nombre de départements'. 
C'est trop, beaucoup trop : je trouve que la viticul-
ture est suffisamment chargée. En conséquence, je 
le répète, je voterai contre l'article, et je vous prié de 
le repousser. (Approbation sur divers bancs.) 

Revue des Journaux 

Gazette de France. 

Plus clairvoyants que les chefs de DOS 

diverses fractions républicaines, les hommes 
d'Etat de Berlin et du Quirinal se rendent 
parfaitement compte de Ténerg'que rivalité de 
la France ; ils comprennent irèi-bien que 
le jour où notre pays rentrera dans sa voie 
véritable, c'est-à-dire dans celle de la conser-
vation, il ne sera plus possible de l'empêcher 
de se relever et de reprendre sa place en Euro-
pe. Aussi tous leurs efforts tendent-ils unique-
ment à empêcher une pareille éventualité de se 
réaliser jamais. C'est dans ce but que le gou-
vernement de Berlin a resserré les liens qui 
l'unissaient depuis longtemps avec l'Italie, 
qu'il n'a négligé aucun moyen pour s'assurer 
le concours de cette Italie unitaire qui doit son 
existence à la politique anti-française de 
l'empire. Les optimistes, ceux qui s'imaginent 
qu'on peut conjurer un péril en le dissimulant, 
s'efforcent en vain de rassurer l'opinion en 
affirmant naïvement, d'après de prétendues 
déclarations de M. Nigra, qu'il n'existe aucun 
traité entre l'Allemagne et l'Italie; on sait ce 
que valeot de notre temps les déclarations et 
les démentis de la diplomatie. Il se peut, d'ail-
leurs, qu'il n'y ait ni protocole ni convention 
écrite. Qu'importe si les bases d'une alliance 
sont arrêtées, si les deux gouvernements sont 
rapprochés par une communauté d'intérêts 
parfaitement comprise de part et d'autre? 

Ce qui est certain, c'est que l'influence alle-
mande est toute puissante aujourd'hui en Italie. 
On sait aussi à quel point elle s'étend sur la 
Suisse. L'opinion s'est émue dans ces derniers 
temps des bruits qui out couru relativement à 
des dispositions belliqueuses de l'Italie à notre 
égard. On affirme à Berlin, dans le monde 
politique, que le prince de Bismarck, cédant 
aux critiques du parti militaire qui lui repro-
che de n'avoir pas tiré suffisamment parti des 
victoires des armées allemandes et dans le but 
aussi de faire diversion aux difficultés que lui 
créent à l'intérieur l'agitation confessionnelle 
et la menace d'une crise financière, serait 
résolu à reprendre dans le cours de 1874 une 
politique résolument hostile à la France. La 
Suisse et l'Italie, devenues aujourd'hui les sa-
tellites de l'Allemagne, provoqueraient par 
tous les moyens le gouvernement français de 
manière à lui faire perdre patience et à susci-
ter une guerre dans laquelle elle se hâterait 
d'intervenir sous le prétèxte de défendre ses 
alliés. Le comté de Nice et la Savoie rendus à 
l'Italie, la Franche-Comté, peut-être annexée à 
la Suisse, la Lorraine française et une partie 
de la Champagne ajoutées à l'Alsace, enfin la 
ruine définitive de„la Fiance seraient les fruits 
de la victoire. 

Il y a peut-être quelque exagératien à fixer, 
comme le font quelques-uns, le printemps pro-
chain pour la date à laquelle ces plans doivent 
recevoir un commencement d'exécution, et à 
voir, par exemple, dans la convocation antici-
pée du Reichstag, un indice des projeis belli-
queux du gouvernement impérial ; mais ce qui 
est hors de doute, c'est qu'à Berlin et au Qui-
rinal on nous est profondément hostile et qu'on 
est bien résolu a profiter de toutes les circons-

tances pour nous empêcher de reprendre une 
situation qui soit de nature à inquiéter les uni-
taires d'Italie, de Suisse et d'Allemagne. 

La chancellerie allemande était parfaitement 
résolue, dans le premier moment, à opposer an 
veto absolu à la tentative des monarchistes. Les 
journaux républicains, bien instruits de ces 
dispositions, chantaient déjà victoire. Leur 
joie ne devait pas être de longue durée ; l'inter-
vention de la Russie ne tarda pas à ramener le 
gouvernement de l'empereur Guillaume à des 
sentiments plus modérés. L'Allemagne dut se 
résigner à accepter l'éventualité de la Restau-
ration, et promettre de ne point s'immiscer 
dans les affaires de la France tant que nou3 

observerions fidèlement les clauses des derniers 
traités. • 

Patrie. 

Les journaux radicaux essaient de faire un 
certain bruit autour de l'interdiction dont le 
gouvernement aurait frappé, à la frontière, 
des journaux étrangers, tels que la Patrie de 
Genève, le Nouvelliste vaudois, le National 
de Neuchâtel, le Progrès de Berne et les 
Etats-Unis d'Europe. On comprend bien que 
nous ne partageons pas sur ce point, plus que 
sur beaucoup d'autres, la colère de nos répu-
blicains de profession, et nous ne trouvons, au 
contraire, rien de plus naturel que de voir un 
gouvernement se protéger chez lui tout comme 
un simple particulier le ferait, et ne recevoir 
en définitive dans son intérieur que ceux qu'il 
lui convient d'y admettre. Comment ! Nous 
sommes obligés à chaque instant d'imposer, 
dans l'intérêt public, silence à nos concitoyens, 
et nous permettrions à des étrangers de venir 
crier très haut, sans entraves et sans aucune 
espèce de difficultés, ce que nous ne pouvons 
pas permettre à des Français de dire en Fran-
ce ! C'est là une théorie que ne soutiendraient 
pas des hommes de bonne foi et qu'on devrait 
se garder de défendre quand, comme les radi-
caux, on prétend au privilège exclusif du pa-
triotisme et de l'amour de l'égalité. 

Les finances espagnoles réalisent de plus 
en plus l'idéal de la prospérité républicaine. 
L'emprunt forcé reste une illusion ; les bourses 
sont vides ou fermées. Quant au semestre de 
la dette publique qui va échoir, le gouverne-
ment de M. Castelar en est réduit à inviter les 
porteurs de coupons à les déposer dans les 
caisses de l'Etat. Ces coupons serviroot à payer 
l'emprunt forcé, ce qui ne donnera pas un real 
au Trésor ; dans le cas contraire, le gouverne-
ment les paiera en espèce, mais plus tard, 
« quand la situation du Trésor le permettra. » 
Voilà des porteurs de coupons qui doivent 
bénir M. Castelar et sa république. 

Il est impossible de ne pas approuver le 
dépôt du projet de loi concernant la librairie ; 
car il était urgent de mettre un terme aux 
véritables scandales qu'avait produits, dans 
ce commerce, le décret rendu par MM. Favre 
et Gambetta le 10 septembre 1870. On sait 
qu'aux termes de cet arrêté révolutionnaire. 
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la librairie était absolument libre et que tout 
le monde avait le droit d'ouvrir, sans plus 
de formalités, magasin, boutique ou échoppe 
de livres. Or, depuis cette époque, le nom-
bre des mauvais livres, des livres non pas 
seulement immoraux mais tout-à-fait repous-
sants, s'était accru dans des proportions inouïes. 
Il est impossible, à l'heure actuelle, de faire 
un pas, non point seulement dans les quar-
tiers excentriques, populeux, mais encore dans 
les rues du centre, où se trouvent les four-
nisseurs des petits libraires et des petits li-
braires eux-mêmes, sans voir, à toutes les 
vitrines, des ouvrages, des brochures, des 
plaquettes, des livraisons où les illustrations 
le disputent au titre pour allécher les ama-
teurs de ces méchants opuscules qui contien-
nent malheureusement plus encore que des 
grivoiseries. Nous ne parlons pas ici des petits 
factums ou des chansonnettes politiques dans 
les étalages en question, ce n'est plus la loi, 
ce n'est plus l'autorité qui est outragée, c'est 
la morale publique. Encore un peu, et l'on 
aurait vu reparaître les honteuses publica-
tions et les gravures ignobles dont la Com-
mune de Paris favorisait l'expansion à travers 
la ville. 

On a donc sagement fait d'en revenir aux 
décrets qui, d'ailleurs, ont été en vigueur 
sous presque tous les gouvernements régu-
liers, et dont le principal article porte que 
«t nul ne pourra exercer le commerce de 
la librairie s'il n'a été breveté.» Toutefois, com-
me on n'a pas voulu se montrer ou injuste 
ou même sévère à l'égard des petits commer-
çants qui s'étaient établis depuis le 10 sep-
tembre et dont quelques-uns paraissent dignes 
d'intérêt, on a résolu en même temps de 
laisser subsister à côié des libraires breve-
tés des libraires autorisés. Ceux-là n'auront 
qu'un titre provisoire et révocable, et ils 
pourront seulement vendre les livres auto-
risés par le colportage, les livres d'ensei-
gnement classique et les imprimés ou écrits 
périodiques dont la vente est autorisée sur 
la voie publique. 

On aurait tort de croire, d'ailleurs, que 
dans les observations que nous présentons 
ici, nous ne visons que les petites librairies. 
La société française traverse en ce moment 
non pas seulement une crise politique, mais 
morale, qui exige une médication énergique. 
Jamais la litiérature et le théâtre n'ont été 
plus corrompus qu'aujourd'hui, et ce n'est 
même plus une corruption aristocratique, 
élégante, d'un esprit fin, d'un agréable ex-
térieur ; il se joue en ce moment sur les 
théâtres de Paris trois ou quatre pièces — 
si l'on peut appeler cela des pièces — qui 
sont, remarquez le, aussi bêtes qu'ignobles. 
M. le gouverneur de Paris a été obligé, hier, 
d'interdire une de ces exhibitions, dans la-
quelle les comédiens s'étaient mis, paraît-il, 
à broder encore sur le texte de MM. les 
auteurs. Si les faiseurs dramatiques conti-
nuent à exploiter le genre auquel, malheu-
reusement pour nous, ils trouvent, semble-
t-il, du profit, on se verra contraient d'éta-
blir pour eux non plus un bureau de cen-
sure, mais un « bureau des moeurs. » 

Ainsi se complètent, les uns par les autres, 
les mauvais livres et les mauvaises pièces. 
On vient de faire une première tentative 
pour arrêter l'essor des mauvais ouvrages; 
on sera contraient, si le théâtre persévère 
dans la voie qu'il a adoptée, de prendre des 
mesures analogues à celles qu'on a prises 
contre la librairie. 

* .» 

La gauche républicaine a tenu réunion 
dimanche, à deux heures, à Paris, sous la 
présidence de M. Jules Simon, que ces hon-
neurs ne consoleront jamais de la perte de 
son cher portefeuille. 

Dans cette séance on a juré sur cet ex-
portefeuille de repousser la proposition Phi-
lippoteaux. Rien de plus logique. Quand on 
est de la gauche républicaine, on doit dési-
rer de voir la politique démagogique diviser 
l'armée, dissoudre la discipline et armer les 
généraux les uns contre les autres après les 
avoir préparés à ce rôle par les discordes 
des députés. 

Dans cette réunion, les républicains de la 
gauche oot félicité M. Tirard « pour l'énergie 
» avec laquelle il a repoussé les attaques et 
» les insinuations portées à la tribune con-
» tre la ville de Paris.» Celte mauvaise plai-
santerie est un peu trop forte. M. Tirard n'a 
point eu à défendre Paris, que personne 
n'attaquait. On a dit que Paris a fait la 
Commune et que des gardes nationaux ont 
employé le temps du siège à se fédérer pour 
ce grand coup. Est-ce vrai ou est-ce faux ? 

Le centre gauche, qui use de beaucoup de 
présidents et qui les use vite, — témoin MM. 
Chanzy, Ricard, Périer, Léon Say, Christophle 
que sais-je encore,—a nommé à cette fonction, 
qui paraît aussi délicate qu'éphémère, le très 
respectable M. Léon de Maleville. Naturelle-
ment, — car nulle part on n'est plus bavard 
qu'au centre gauche, — le nouveau président 
s'est hâté de faire un discours à ses collègues, 
discours qui ressemble, non point tout à fait à 
une oraison funèbre, mais à quelqu'un de ces 
éloges dont les académiciens honorent leurs 
prédécesseurs défunts. 

Comprenant bien que le rôle du centre 
gauche a été plus grand dans le passé qu'il ne 
pourra jamais l'être dans l'avenir, M. de Male-
ville s est plu à rappeler et surtout à exagérer 
les services que ce groupe a, selon lui, rendus 
à la France. S'il fallait en croire le nouveau 
président, c'est à cette fraction de la Chambre 
que la République devrait la prolongation de 
son existence.De quel œil les vrais républicains 
verront-ils celte prétention ? C'est affaire à 
eux ; et comme nous ne cherchons point, 
pour notre part, à nous vanter d'avoir rien fait 
pour sauver la République, nous n'avons vrai-
ment pas à intervenir dans ce débat. 

La majorité ne trouvera pas de bien grands 
obstacles dans les rangs du centre gauche, car 
le nouveau commandant de ce corps d'armée a 
été obligé de reconnaître que l'indiscipline et 
la désunion s'étaient largement glissées dans 
les rangs de ses troupes.«L'espritde discipline, 
» a-t-il dit, nous manque plus qu'il neconvien-
» drait, et je vous demande avec instance de 
» marcher unis et résolus dans nos votes. » 

Nous craignons fort pour M. de Maleville 
que tous ses beaux conseils ne soient point 
suivis ; le centre gauche, en effet, est, de 
toutes les fractions parlementaires, la plus 
difficile à discipliner. Composé d'hommes qui 
ont eu jadis d'autres aspirations que celles 
qu'on essaye maintenant de leur insuffler, et 
qui sont toujours prêts a revenir à leurs pre-
mières et légitimes amours, ce groupe voit 
sans cesse de nouvelles défections se produire, 
et les passages à l'ennemi ou pbtôt les retours, 
aux anciens amis sont des plus fréquents. C'est 
là, en partie, ce qui fait la force des vrais 
conservateurs; c'est ce qui permettait à un 
député de la majorité d'émettre, l'autre jour, 
la très juste et très rassurante observation que 
voici : « On s'inquiète beaucoup, disait-il, 
d'élections semblables à celles de dimanche 
dernier, et l'on a raison à un point de vue 
général, car elles prouvent que le pays est 
travaillé par les plus détestables doctrines; 
mais on craint en même temps qu'après quinze 
ou vingt scrutins pareils, la majorité ne se 
trouve déplacée ; là, on a tort. Car chaque 
fois qu'un député radical est nommé, quatre 
ou cinq honnêtes gens du centre gauche pren-
nent peur et reviennent à nous. Les Barodet, 
les Ranc et les Marcou nous ont fait à nous 
beaucoup plus de bien qu'à la République et 
au centre gauche. » 

Rien n'est plus vrai, M. de Maleville le sait 
bien ; c'est ce qui le désole, et c'est ce qui 
nous console. 

Ordre. 

Oa se souvient peut-être d'un certain M. 
Robin, aneien capitaine d'infanterie de marine 
que le choix omnipotent de M. Gambetta, fit 
d'emblée général de division, et qui fut si 
funeste à l'armée du Nord où il avait no com-
mandement. 

Voici, à son sujet, une lettre adressée par 
M. le ministre de la marine à M. le comte de 
Ségur, et que nous trouvons au nombre des 
pièces justificatives annexées au rapport sur 
les marchés de la guerre : 

Ministère de la marine et des colonies. — Direction 
du personnel. — Paris, 16 mai 1873. — Monsieur 
et cher collègue, vous m'avez fait l'honneur de me 
demander des renseignements sur M. Robin (Anatole 
Charles-Henri), ex-capitaine d'infanterie de marine 
qui a exercé un commandement comme général à 
titre auxiliaire dans l'armée du Nord. 

M. Robin, pendant le temps qu'il a servi dans 
l'infanterie de marine, a été signalé comme faisant 
des dettes en s'étant compromis dans des affaires 
d'argent envers des tiers. 11 était capitaine du 4e 

régiment, lorsque le 27 mai 1869, il fut porté absent 
illégalement de son corps. Il eût du être traduit de-
vant un conseil de guerre. Mais mon honorable 
prédécesseur, feu M. l'amiral Rigault de Genouilly 
mû par un sentiment d'indulgence, crut devoir se 
borner à accepter sa démission. Je dois ajouter 
qu'en quittant le corps, M. Robin a emporté les 
fonds de sa compagnie, 500 fr. environ, et qu'ils ont 

dû être remboursés à l'Etat par son colonel. 
Recevez, etc. 

Le vice-amiral, ministre de la 
marine et des colonies, 

POTHUAU. 

Il est légitime d'espérer qu'à la première 
invasion de MM, Gambetta, Spolier et compa-
gnie, M. le général de division Robin sera 
nommé maréchal de France. 

Informations 

Personne n'a oublié bêlas! le désas-
tre essuyé par l'armée de Chanzy au Mans. 
Les mobiles bretons ne purent conserver la 
position de La Tuilerie, et leur retraite 
détermina la victoire des Allemands. M. 
Gambetta accusa alors les mobilisés, qu'il 
taxa de lâcheté. 

Or, il est aujourd'hui prouvé, par le 
rapport de M. de La Rorderie, au nom de la 
commission desmarchés, que les mobilisés ne 
purent tenir parce qu'ils étaient armés de 
fusils à percussion, et qu'ils recevaient des 
balles allemandes sans pouvoir se défendre. 

M. de La Borderie établit, de la façon la 
plus indiscutable, que si les mobilisés n'ont 
pas été armés de fusils à tir rapide, c'est 
parce que M. Gambetta ne l'a pas voulu. Il 
avait à sa disposition des remington et des 
sniders ; mais il s'est toujours refusé, malgré 
les objurgations de M. de Kératry, à les mettre 
entre les mains de soldats qu'il ne considérait 
pas comme suffisamment imbus de l'idée 
républicaine. 

Les députés de la Bretagne veulent saisir 
l'occasion du dépôt du rapport de M. de La 
Borderie pour provoquer une discussion appro-
fondie sur le camp de Conlie et la bataille de 
Mans. Ils veulent réhabiliter leurs compatriotes 
flétris par M. Gambetta, et nul ne pourrait 
désapprouver leur conduite. 

Les discussions des divers rapports de la 
commission des marchés viendront probable-
ment au commencement du mois de février. 

On lit dans le Français : 

Il paraît qu'il existe en ce moment des dissen-
timents assez vifs dans le sein de « l'Union 
républicaine ; » c'est le nom qu'a pris le groupe 
parlementaire de l'extrême gauche. Plusieurs dépu-
tés, entre autres MM. Ordinaire et Millaud, seraient 
en révolte contre l'attitude de réserve parlementaire 
que M. Gambetta, d'accord avec M. Thiers, recom-
mande et prétend imposer au parti radical. Les 
dissidents sont las de cette tactique, et, d'ailleurs, 
ils se sentent poussés par la queue de leur parti. 
On a déjà plusieurs fois tâché d'ajourner, sous 
divers prétextes, les réunions périodiques de l'extrê-
me gauche, de peur, assure-t-on, que la scission ne 
s'y manifeste avec une certaine violence. 

M. Gambetta devient même suspect, paralt-il, à 
certains députés de la gauche. 

L'ancien conseil municipal de Lyon et M. 
Barodet sont en ce moment l'objet, de la part 
de certains conservateurs lyonnais, d'une ré-
clamation qui pourrait bien prendre la forme 
d'une demande en justice. On. a découvert que, 
durant le temps passé par M. Barodet à la 
mairie de Lyon, certaines irrégularités auraient 
été commises, qui seraient de nature à en-
gager la responsabilité des membres de l'ancien 
conseil municipal, et notamment de l'ancien 
maire de Lyon. La commission municipale se 
livre en ce moment à l'examen des comptes 
administratifs de 1872. Le Courrier de Lyon 
annonce qu' « en examinant ce compte on au-
rait découvert une certaine quantité de dila-
pidations, de gaspillages, sans compter des vi-
rements abusifs. » 

M. Thierce, qui avait été nommé par le 
gouvernement de M. Thiers à la mairie du 
treizième arrondissement de Paris, vient d'être 
eondamné par la 8e chambre du tribunal de 
police correctionnelle, à raison de différents 
détournements commis dans l'exercice de ses 
fonctions. D'après les livres tenus par lui-
même, il aurait fait rentrer dans les caisses 
de sa mairie une somme de 20,293 francs, 
Sur cette somme, l'instruction établit un dé-
ficit de 9,984 fr. que M. Thierce n'a pu ni 
légitimer ni expliquer. L'inculpé avait encore 
détourné une somme de 180 fr. à lui re-
mise, et provenant des manquements à l'ap-
pel des hommes de son bataillon. Puis enfin 

il s'était appropié une somme de 53 fr., 
montant d'une souscription faite par le 134e 

bataillon pour offrir une épée d'honneur à 
Garibaldi. 

Le retard apporté à l'examen de la loi 
sur les maires, quelque justifié qu'il soit par 
la nécessité de voter les lois budgétaires, a 
causé dans certains départements, notamment 
dans le Midi, une véritable déception. Le mal 
causé aux intérêts conservateurs par certai-
nes administrations radicales est tout à fait 
intolérable, et prend de jour en jour un ca-
ractère plus menaçant. On signale le dépar-
tement de Vaucluse comme étant surtout en 
proie aux entreprises de la démagogie. 

L'instruction du complot d'Autun a amen 
la découverte de listes d'otages dans un cer-
tain nombre de départements et l'arrestation 
de plusieurs personnes qui a été faite, il y a 
trois jours, à Saict-Elienne. 

Le but que se proposaient les conjurés était, 
selon eux, de constituer une véritable répu-
blique sur la base de la Commune comme type 
primordial. 

Nouvelles d'Espagne 

Après avoir été forcé de s'embarquer avec 
12,000 hommes en fuyant les forces carlistes, 
qui l'avaient poussé vers la mer, le général Mo-
riones débarqué aux environs de Sanlander, a 
entrepris une nouvelle campagne, qui probable-
ment ne sera pas plus heureuse. 

Carthagène, tient toujours entre les mains 
des socialistes-communards qui ont enrégimenté 
les forçats. 

Quant aux nouvelles de Madrid, M. Castelar 
et autres citoyens qui ont passé leur vie à dé-
clamer contre le despotisme et à demander «la 
liberté de la presse, » viennent de publier dans 
la Gazette officielle un décret qui supprime la 
législation actuelle et qui confère aux gou-
verneurs des provinces, le pouvoir de suspendre 
la publication des journaux. Autrefois les jour-
naux espagnols étaient soumis au système 
très inoffensif des avertissements. Désormais ils 
seront soumis au droit pur et simple de sus-
pension, selon le gré des gouverneurs. Voilà le 
régime républicain et ses libertés. Pas un jour 
de pouvoir sans la dictature. 

Celle situation de l'Espagne inspire les ré-
flexions suivantes au Journal des Débats, 

Ce n'est point par pur esprit de critique que 
nous suivons la marche des tristes événements qui 
s'accomplissent en Espagne; nous n'avons pas le 
droit d'aller chercher des pailles dans l'œil de notre 
prochain. Nous ne demanderions pas mieux que de 
voir le gouvernement du jour, quel que soit son ti-
tre, venir à bout du jacobinisme et du carlisme, de 
la Commune et de la réaction. Ce pauvre gouverne-
ment fait ce qu'il peut ; M. Castelar, qui jusqu'à 
présent avait vécu dans les utopies et dans les théo-
ries, est maintenant aux prises avec le réalisme et 
avec les faits; il doit trouver que ce n'est pas tout à 
fait la même chose. Mais ce qui est toujours la 
même chose, c'est le gouvernement. Un gouverne-
ment établi devient par cela même réactionnaire, et 
de même qu'un sot trouve toujours un plus sot qui 
l'admire, un gouvernement ivancé en trouve tou-
jours un pour l'être encore plus. Le télégraphe, ou 
ce qui en reste de ce côté-là, nous dira, d'ici à peu 
de jours, si les intransigeants ont voulu attendre le 
2 janvier pour renverser le gouvernement, ou si les 
négociations qui nous sont quotidiennement annon-
cées comme engagées entre M. Castelar et M. Sal-
meron ontfini par aboutir. 

Peut-être est-il nécessaire, pour éclaireïr la situa-
tion, que nous rappelions que M. Castelar est chef 
du pouvoir exécutif et M. Salmeron président du 
Corps législatif. C'est du dissentiment de ces deux 
hommes politiques que naît la crise gouvernementale 
actuelle, indépendamment de la guerre des carlistes 
dans le nord, de la guerre de la Commune à Car-
Ihagène, et du manque absolu d'argent partout. On 
voit que le moment est bien choisi. 

En Espagnecomme dans tout le reste de l'Europe, 
ce sont les questions religieuses qui mettent le feu 
aux poudres. Il y a depuis assez longtemps déjà, 
dans ce vieux pays catholique, un grand nombre 
d'évêchés vacants, et M. Castelar, jugeant prudent 
de ne pas brouiller la République avec la cour de 
Rome, a fait récemment des présentations pour pour-
voir aux principaux sièges métropolitains et à plu-
sieurs sièges épiscopaux. On a vu aussi qu'il avait 
mis à la disposition du prélat qui vient d'être nommé 
cardinal, le palais d'Espagne à Rome. Ce sont ces 
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mesures qui ont provoqué l'opposition et la protesta-
tion de M. Salmeron, et qui serviront de motif au 
vote dont le ministère de M. Castelar est menacé 
dés le premier jour de la session, si toutefois il arri-
ve jusque-là. 

M. Castelar était partisan déclaré de la séparation 
de l'Eglise et de l'Etat quand il n'était que philoso-
phe; depuis qu'il est chef de gouvernement, il-est 
bien obligé de transiger avec les faits. Or, dans un 
pays où l'Eglise a toujours été une institution poli-
tique, où toutes les constitutions, même républicai-
nes, même les plus radicales, ont toujours commen-
cé par déclarer une religion d'Etat, toutes, excepté 
la dernière, celle de \ 868, il est difficile de faire en 
vingt-quatre heures une révolution religieuse et so-
ciale. Aussi M. Castelar dit-il maintenant qu'il est 
déraisonnable de vouloir réaliser en un jour des 
principes fondamentaux, qu'il ne faut pas sortir de 
l'air ambiant qui forme la condition de la vie, et 
qu'il faut tenir compte des circonstances historiques. 

M. Castelar s'est conduit comme un homme de 
gouvernement, et nous voudrions voir ce que M. 
Salmeron ferait à sa place. M. Salmeron, profes-
seur, philosophe et doctrinaire très estimable, s'était 
déjà retiré du gouvernement parce qu'il ne pouvait 
pas y pratiquer l'abolition de la peine de mort. Il 
n'est pas étonnant que les intransigeants comptent 
sur son avènement au pouvoir et cherchent à pro-
longer jusque-là la résistance de Carthagène, car 
alors tous ceux qui ont pris part à la Commune et 
à l'insurrection pourraient venir à Madrid se reposer 
sur leurs lauriers. En ce moment, M. Salmeron, au 
nom des principes absolus, proteste contre tout ac-
commodement et tout rapport avec l'Eglise et avec 
Rome ; mais M. Castelar nous paraît beaucoup mieux 
comprendre les intérêts de sa république en évitant 
cette rupture. Ce qui le prouverait au besoin, c'est 
l'espèce de fureur avec laquelle le parti carliste et 
ses organes ont accueilli la nouvelle de la présenta-
tion des évêques et d'un rapprochement qui ne leur 
permettait plus de comparer le gouvernement répu-
blicain à celui de l'antéchrist. M. Castelar parvien-
dra-t-il à triompher des attaques qui l'attendent la 
semaine prochaine ? nous ne pouvons, en vérité, le 
prévoir; mais ce qu'on peut prévoir, c'est que sa 
chute serait le signal de l'éclosion d'une douzaine de 
Communes qui finiraient, selon l'éternelle formule, 
par l'avènement d'un général ou d'un caporal. 

JOHN LEMOINNE. 

Chronique locale 
et méridionale. 

Les assises du Lot, pour le premier trimestre, 
s'ouvriront à Cahors, le 24 janvier prochain, 
sous la présidence de M. Gauran, conseiller à la 
Cour d'appel d'Agen. 

Par décision de Mgr l'évêque de Cahors, ont 
été nommés : M. l'abbé Pech, curé de Vers ; 
M. l'abbé Courbés, curé de Crayssac ; M. l'abbé 
Fabre, curé de Moussac ; M. l'abbé Rouget, 
curé d'Esclauzels ; M. l'abbé Ferrand, .curé de 
St-Bresson. 

Par arrêté préfectoral, en date du 27 dé-
cembre, les électeurs commerçants de l'arron-
dissement de Gourdon se réuniront le dimanche 
11 janvier courant, à une heure du soir, dans 
la salle du tribunal de commerce de Souillac, 
pour procéder au renouvellement partiel des 
membres de ce tribunal. 

Le 28 décembre 1873, M. Girot a été élu 
adjoint de la commune de Touzac, en rem-
placement de M. Maratuech, précédemment éiu 
maire. 

Les dames du sous-comité de Cahors de 
l'oeuvre des orphelins de la guerre, annoncent 
aux nombreux souscripteurs qui les aident dans 
cette assistance nationale, qu'elles viennent de 
payer aux 25 orphelins du département du Lot, 
le premier trimestre de l'année 1874, s'élevant à 
la somme de 646 fr. 70 c. 

Par décret du 6 décembre, Brouel, bri-
gadier à Caylus, a été décoré de !a médaille 
militaire. Cette récompense était bien due aux 
bons services du brave militaire, qui a laissé de 
si excellents souvenirs dans le canton de 
Cajarc. 

La foire du Vigan, du 17 décembre, a été 
bonne. Beaucoup d'affaires, notamment sur les 

bestiaux. 
Les cochons ont été vendus au prix de 50 à 

58 fr. les 50 kil. 
La truffe, belle qualité, valait 7 et 8 fr. le 

1/2 kil. 

On nous écrit de Mussidan : 
« L'institution Saint-Joseph, de Mussidan, 

poursuit la série de ses succès. Le jeune Marcel 
Bourges, qui s'est présenté aux examens pour 
entrer dans les contributions indirectes, vient 
d'être admis par le jury. C'est le cinquième élève 
admis depuis le mois d'août aux écoles publiques 
et aux fonctions administratives. 

» La rentrée exceptionnellement nombreuse 
de l'année scolaire témoigne de la confiance que 
cette maison inspire aux familles. » 

CALENDRIER DU LOT.*— Janvier. 

> 
H JOURS FETES 

4 Oiman. Oct. des ss I. 

£> Lundi. s Télesphore. 

G Mardi. L'ÈPIPHANIE. 

t 

7 Mercr. s« Mélanie. 

S Jeudi. s Lucien. 

9 Vend. s Pierre. 

10 Samedi s Agathon. 

Albas, Floressas, l'Herm, Vat-
roufié, Issendolus, Cornac, 
Espédaillac, Sousceyrac. 

Frayssinet. 

Lugagnac, Assier, Gourdon. 
Puy-l'Evêque. 

|Goujounac, Sauzet, Bretenoux, 
Lacapelle-Marival. 

Mauroux. 

Belfort, Boulé, Castelfranc, La-
tronquière. Lascabanes, St-
Chamarand, Cajarc. 

$ P. L le 4, à 4 h. 30 du matin 
^ D. Q. le 11, à 10 h. 3 du soir. 
© N. L le 19, à 6 h. 59 du soir. 
g) P. Q le 26, à 4 h. 14 du soir. 

Périgée, le 20. — Apogée, le 9. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 27 décembre 1873 au 3 janvier 1874. 

Naissances. 

Jean-Paul, rue Nationale. 

Décès. 

Mugat (Jean), perruquier, 78 ans, rue St-Urcisse. 
— Calendrié (Marguerite), 77 ans, rue St-Bar-
thélemy.— Rigal (Baptiste), charpentier, 80 ans, rue 
St-Barthélemy. 

Variétés 

LOU ROC DE SAOUTO M ÉRIC 
(Légende quercynolse) 

par M. LÉON VALÉRY 

CHAPITRE VIII 

L'ALARME (suite). 

La porte tomba !... 
Mais, au lieu d'une horde d'assassins, c'était la 

population amie des environs, qui venait d'envahir 
le château, pour en défendre les maîtres. 

Au premier son du beffroi, tous les habitants des 
villages voisins étaient accourus Mais que se 
passait-il, à l'intérieur du manoir, pour qu'aucune 
voix n'y répondît à la leur et que le lugubre tin-
tement de la cloche persistât ? 

Dans tous les cas, le seigneur de Gels, ou quel-
qu'un des siens, pouvait seul être intéressé à don-
ner l'alerte, et c'est pour voler à son secours qu'on 
avait forcé la porte. 

Un cri de joie du gentilhomme accueillit l'ap-
parition de ces braves gens, dont les menaces, 
qu'il venait d'entendre, n'étaient qu'à l'adresse de 
ses ennemis. 

Madelaine, déjà suspendue dans le vide, s'élança 
vers eux et baisa leurs mains d'attendrissement. 

— « Oh! merci! » criait-elle, en sanglottant. 
— « C'est bien ! c'est bien ! » riposta brusque-

ment le recteur de Larroque-des-Arcs, qui était 
venu à la tête de ses paroissiens ; « les remercie-
ments à plus tard. Pour le moment, songeons au 
danger, et que se passe-t-il ? » 

Le vieillard raconta la visite nocturne de Noli-
barba et comment un inconnu, qu'on venait de 
recevoir au château, après une lutte acharnée avec 
le bandit, s'était mis à sa poursuite, dans la tour, 
où il avait dû succomber, puisqu'il n'avait pas 
reparu. 

— « Je comprends, » reprit le recteur : « c'est 
le Nolibarba qui appelle ses gens à son aide... 
Eh bien, mes amis, prouvons que nous ne sommes 
pas sourds et courons à sa rencontre 1... Vous, 
messire, restez ! Vous êtes maintenant sous bonne 

garde et mes paroissiens se chargent de la be-
sogne. » 

Le châtelain expliqua comment son généreux 
défenseur, pour fermer toute issue au brigand, 
avait intercepté les communications avec la tour, 
ajoutant qu'il serait plus sûr de forcer Nolibarba 
dans sa retraite, par la porte extérieure qui s'ou-
vrait sur les fossés du château. 

— « Soit ! » dit le jeune recteur qui, pour un 
homme d'église, avait le sang chaud et l'allure 
décidée, « c'est moi qui me réserve de porter le 
premier coup... Voici un aspersoir qui contient 
plus que de l'eau bénite. » 

Cet aspersoir était une bonne arquebuse, longue 
au moins de quatre pieds et chargée jusqu'à la 
gueule. 

Le recteur n'était pas le seul qui fût venu 
armé ; car, lorsqu'il rejoignit le gros de ses 
paroissiens, qui l'attendaient dans la cour, plusieurs 
d'entr'eux, dès qu'on leur dit que c'était le bandit 
qui sonnait la cloche, tirèrent sur la tour, sans 
attendre Jes ordres du recteur. 

— « Bon ! » dit Polyphème, effleuré par les 
balles, « Voilà, de nouveau, qu'on me canarde, 
comme sur le Lot... » 

Assourdi jusque-là par le son du beffroi, il 
n'avait rien entendu des vociférations de la foule, 
qui s'était formée sous le château à son insu. 
Voilà pourquoi il ne put se rendre raison de 
cette grêle de projectiles dirigée contre lui. 

Plus, d'ailleurs, le danger grandissait, plus il était 
urgent de se faire entendre des habitants du 
château, pour qu'ils vinsent le tirer du labyrinthe 
où il s'était égaré. 

Il sonna donc de plus belle, non sans conti-
tinuer ses invectives contre le seigneur de Cels 
et son ami Bernard, pour lequel il s'était si 
malencontreusement fourvoyé. 

Madelaine elle-même en eût sa part. 
— « Voilà pour le vieux 1 » disait-il, comme 

s'il avait frappé sur le crâne du châtelain, au lieu 
de frapper sur l'airain ; « voici pour le fils ! 
atlrappe ça, la belle !... » 

Une nouvelle détonation se fit entendre : dix 
balles s'applalirent sur la cloche. 

— « Oh 1 oh ! » dit le sonneur, « si c'est 
comme cela qu'on me délivre, ce n'est pas la 
peine. » 

Et il lâcha le battant. 
— « Pla toucat ! » criait-on dans la foule, 

qui croyait tirer sur Nolibarba et l'avoir atteint 
mortellement, puisque le beffroi se taisait. 

Mais Polyphème n'avait eu que sa soutane tra-
versée. 

Quand je dis sa soutane, je me trompe, puisque 
c'est au vestiaire du diacre Bernard de Cels, qu'il 
avait eu recours, pour remplacer ses habits mouil-
lés, après la traversée du Lot. 

Mais quoique le plomb, en l'effleurant, n'eût 
percé que le drap d'aulrui, il trouva, l'avertisse-
ment suffisant ; car, descendant de la traverse 
mobile où il s'était mis à cheval pour sonner, il 
s'approcha d'une lucarne qui donnait du coté de 
la cour. 

C'est de là qu'il put juger de la force des assié-
geants auxquels il allait avoir affaire. 

Ces assiégeants, qui pouvaient-ils être, sinon 
les compagnons de Nolibarba qui, sorti du château 
par quelque sortilège, était allé rassembler toute 
sa troupe? 

— <( Tripes du diable ! » s'écria Polyphème, 
« que disait-il donc, ce fils de gueuse, qu'ils 
étaient quatre?... Mais ils sont au moins trois 
cents! » 

Cependant, le recteur et ses paroissiens touchent 
déjà à la porte de la tour, qu'ils atteignent facile-
ment, au moyen de planches jetées sur les fossés, 
en guise de pont, et qui cède aux premiers coups 
de cinquante assaillants réunis. 

Dans un instant, l'escalier est envahi. 
Des torches improvisées y projettent leur lueur 

rougéâtre ; des cris de rage et d'impatience s'échap-
pent de toutes les bouches, car chacun veut être 
le premier à frapper l'ennemi pris au piège. 

Mais, parvenu à la septième marche, le recteur, 
qui s'est mis en tête, se tonrne vers ses paroissiens 
et, se croyant dans sa chaire de Larroque-des-
Arcs : 

— « Mes très-chers frères ! » dit-il, « si l'é-
glise a horreur du sang, (Eclesia abhorret à san-
guine), elle a encore plus horreur des hommes 
sanguinaires, et le criminel qui m'entend n'a qu'à 
se préparer à bien finir. Je l'abjure donc, au 
nom de Dieu, d'avoir à faire son acte de contri-
tion, et de me dire s'il veut être absous in ex-
tremis... » 

— « Tripes du diable ! » pensa Polyphème, 
« il a donc un aumônier, le Nolibarba ?... » 

Mais comme il n'avait jamais versé d'autre 
sang que celui des archers du guet, pendant ses 
études de droit à l'Université de Cahors, il ne 
jugea pas indispensable de demander l'absolution 
et ne répondit pas. 

— « Une dernière fois, » répéta le prêtre, 
d'un ton solennel, « Veux-tu être absous in ex-
tremis, abominable scélérat ? » 

Même silence : 
Décidemment, on avait affaire à un pécheur 

endurci. 
— « Eh bien ! » dit le recteur, « allez, et 

que justice se fasse ! » 

En même temps, il donna passage à ses parois-
siens qui, la lame au poing ou l'arquebuse à 
l'épaule, s'élancèrent à la recherche de Noli-
barba. 

Inutile de dire qu'ils ne trouvèrent pas trace 
du bandit, si mystérieusement évanoui aux yeux 
du lecteur, dans l'un dès précédents chapitres. 

Quant à Polyphème 
Eh bien ? 
Il avait disparu. 

(A suivre). 

Dernières nouvelles 

Paris, 4M janvier, 9 h. soir. 

Le maréchal Mac-Mahon, accompagné par le 
conseil des ministres, est allé aujourd'hui rendre 
visite au président de l'Assemblée nationale. M. 
Buffet lui a dit : « En vous adressant mes vœux, 
je les adresse à la France. » Le maréchal Mac-
Mahon a répondu : « C'est à la France que nous 
devons tous nous dévouer. » 

Le président et le bureau de l'Assemblée sont 
allés ensuite rendre visite au maréchal Mac-Ma-
hon. 

Le maréchal a reçu ensuite le corps diplo-
matique, les grands corps l'Etat, les hauts fonc-
tionnaires et les généraux, au nombre desquels 
était le duc de Nemours. Aucun discours n'a été 
prononcé ; aucun incident n'est signalé. 

Bourse de Paris. 

Paris, 3 janvier 1874, soir. 

Rente 3 p. »/„ 58,25 
— 41/2 p. •/„ 84,50 
— 5 p. o/o 93,52 
— 5 p. ./„ emprunt 1872 93,25 

Décidément l'éloquente brochure de {M. l'abbé 
Serres La France et son Drapeau, se- répand au 
loin et provoque partout les plus hautes félicita-
tions. Mgr Mermillod, l'intrépide martyr de la foi 
que le monde entier admire, envoie les siennes 
aussi ardentes que sincères « avec ses tendres et dé-
vouées bénédictions, » à notre vaillant compatriote, 
par une lettre datée du 24 dernier. 

C'est un honneur pour le département et sur-
tout pour le petit-séminaire de Montfaucon, d'avoir 
produit un si vigoureux écrit. Pour le mettre mieux 
à la portée de toutes les bourses, M. Crayssac est 
heureux de l'offrir désormais à 1 fr. 25 c. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire de la 
56e livraison (27 décembre 1873). — TEXTE : La 
fille aux pieds nus, par J. Goudault. — Où com-
mence l'année ? par Louis Rousselet. — Le chauf-
fage chez les anciens, par J. Vincent. — Les car-
tes de visite, par J. Assézat. — En congé ! par 
Mlle Zénaïde Fleuriot. — La gerbe des oiseaux, 
par J. Girardin. — La truffe, par Th. Lally. 
DESSINS par Vautier, Crépon, Adrin Marie, etc. 

Bureaux à la librairie HACHETTE, boulevard Saint-
Germain, n° 79, à Paris. 

A tous ceux que le choix des élrennes ambarrasse 
nous indiquerons les deux magnifiques primes gra 
tuites qu'anonce I'UNIVERS ILUSTRÉ. En s'abonnan 
pour un an à cet attrayant journal, on aura droit1 

à l'un des deux ouvrages illustrés suivants : ou le 
JOURNAL D'UN HOMME HEUREUX par Emile Souvestre, 
ou le DROIT CHEMIN, du même auteur. On a sou-
vent écrit que ces deux chefs-d'œuvre, dont l'un a 
été couronné par l'Académie française, devraient se 
trouver dans toutes les familles. Il n'est pas de lec-
ture plus saine, plus moralisante, plus remplie de 
charme et de pures émotions. Les deux volumes 
contiennent de très remarquables illustrations d'A-
dien Marie et de Georges Fath. L'exécution typogra-
phique et artistique est encore rehaussée par de riches 
reliures avec fers spéciaux or et noir, titres sur le 
plat et tranche dorée, — (Voir aux annonces.) 

AVIS 

Nous faisons un dernier et très pres-
sant appel à nos abonnés en retard, 
pour qu'ils veuillent bien nous faire 
parvenir en un bon de poste le mon-
tant de leur abonnement. Ils éviteront 
ainsi les frais d'une traite. 

L'abonnement se paie d'avacen. 



iOUilYÂL DU LOT 

Annonces 

SANTÉ A TOUS rendue sans mé-
decine sans pur 
geset sans frais, 

par la délicieuse REVALESCIÈRE Du Barry, de Londres. 
Tout malade trouve, par la douce Revalescière Du 

Barry, santé énergie, appej.it, bonne digestion, et Don 
sommeil. Elle combat avec succès, sans médecine, 
ni purges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, 
nausées, renvois, vomissements, constipation, diar-
rhée, dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffe-
ments, oppression, congestion, névrose, insomnies, 
mélancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor-
dres de la poitrine, gorge, haleine, voix des bron-
ches, vessie, foie, reins, intestins, muqueuse.cer-
veau et sang. 175,000 cures, y compris celles de 
M. le duc de Pluskow, Mme la marquise de Bréhan, 

des docteurs Dédé, Wurrer, Camphell, Ure, Angels-
tein, etc., etc. 

D N° 68,914. 
Luzarche (S.-el-O.), 5 décembre 1866. 

J'ai pris la Revalescière Du Barry contre une 
constipation opiniâtre, perte d'appétit, catarrhe, bron-
chite. Je m'en trouve incroyablement bien sous tous 
les rapports. C'est par pur sentiment de justice, 
Monsieur, que je vous adresses ces lignes, pour vous 
exprimer ma reconnaissance d'une découverte aussi 
utile. —; A. Gauthier. 

Six fois plus nourrissante que la viande, sans 
échauffer, elle économise 50 fois son prix en méde-
cines. En boîtes \/k k., 2 fr. 25 ; 1/2 k., 4 fr.; 
1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les 
Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tout 
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. —La 
Revalescière Chocolatée rend appétit, digestion, som-
meil, énergie et chairs fermes aux personnes et aux 
enfants las plus faibles, et nourrit dix fois mieux que 

la viande et que le chocolat ordinaire, sans échauf-
fr. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25 c. ; de 576i 
tasses, 60 fr. ; ou environ 10 c. la tasse — Envo 
contre bon de poste. — Dépôt à Cahors, chez Vinel, 
pharmacies, 

Do BARRY et C°, 26, place Vendôme, Paris. 

LACHAUD et BURDIN, Libraires-Editeurs 
4, Place du Théâtre-Français, à Paris. 

SPLENDIDES ÉTREMES : 

Guerre de ÎS'ÎO-IS'ÎI, histoire politique 
et militaire, par A. WACHTER; 47 dessins inédits de 
A. DARJOU [rien n'a été publié d'aussi complet et 

d'aussi exact), un beau volume grand in-8° jésus, 
relié et doré sur tranches. — Prix, franco... 20 fr 

Œuvres posthumes de Napoléon III, 
authographes inédits grand in-8°. — Prix, 
franco 7 fr. 50 

La Mosaïque, revue pittoresque de tous les 
temps et de tous les pays, grand in-4°, formant un 
magnifique album de 416 pages, illustré de 350 gra-
vures, richement relié. — Prix, franco 11 fr. 50 

Le Siège de Paris, par FRANCISQUE SARCEY, 

illustré par BERTALL, un beau volume grand in-8e, 
richement relié et doré sur tranches. — Prix, 
franco 5 fr 

Pour les extraits et articles non signés, 
Lepropriétaire-gérant, A. Laytou. 

Ferblanterie, Lampislerie et Zinguerie 
E. BORS 

rue Fénélon, à Cahors 
A l'honneur de prévenir sa nombreuse clientèle qu'il vient de donner plus 

d'extension àsoo commerce; on trouvera chez lui les articles suivants : 
Théières pour soirée, Cafetières élégantes pour limonadier et bourgeoisie, 

Lampes modérateurs pour salons, grand assortiment de Lampes à pétrole et à 
essence, Lanternes pour calèches, voitures, omnibus, à huile de pétrole. 

On trouvera également chez lui, les articles de ménage suivants; Couverts de 
table, Tourne-broche, Fourneaux de cuisine, Pelles et Pinces, Moules pour 
gâteau, Réchauds, Fourneaux et fers à lisser, Soufflets de salons et de cuisine, 
Sceaux de chambres inodores avec brocs, Irrigateurs et tout espèce de Poterie 
d'étain. 

Le Sieur BORS se charge également de tons les travaux 

FERBLANTERIE ZINGUERIE ETC. 

Huile Pétrole et Essence première qualité 

1874 IfM 1874 
à tout le monde 

Photographie avec prime 
jusqu'au 15 Janvier 

Certitude et surprise pour chaque pose 

Carte de visite, Médaillon en pied, réduites, à 10 fr. la douzaine. 
Vignettes, 12 francs. 

PHOTOGRAPHIE HONORÉ 

E. BONNEMER 
Successeur, boulevard Sud 

La France et son Drapeau 
LETTRE 

à M. le Général Bourbaki 
Gouverneur de Lyon. 

PAR 

M. l'abbé Augustin SERRES. 
Professeur au séminaire de Montfaucon (Lot). 

Prix: S fr. 

Cahors, J.-D. Crayssac, libraire, rue de la Mairie. — Paris, Douniol, éditeur. 

Nos Maîtres hier 
Etudes sur les progrès de l INSTRUCTION POPULAIRE EN FRANCE, 

depuis les temps les plus reculés jusqu'à J.-J. Rousseau, 

Par M. H. ANDRÉ, 
Inspecteur d'Académie. 

1 vol. in-12. —- En vente chez M. Crayssac, libraire à Cahors. Prix : S f. BO 

AVIS 

Le sieur BERGON, tailleur d'ha-
bits, rue des boulevards, à Cahors, a 
l'honneur de prévenir les pères de 
famille, qui ont leurs enfants au Ly-
cée en qualité de pensionnaires, qu'il 
confectionnera pour leur compte, le 
costume complet, y compris le képi, 
col et gants, au prix de 70 fr. pour la 
taille la plus élevée, et au prix de 
60 fr., pour la taille moyenne et la 
petite. Pi ix du pantalon de toile 6 fr. 

Il garantit la bonne exécution de 
ses ouvrages. 

Il tient à là disposition de ses 
confrères, toutes' les fournitures en 
boutons, palmes, etc. 

A VENDRE 

Une vaste Maison, Pâtus, Jardin 
Puits, Granges : très-belles Salles 
de café, très-bonne clientèle, Glaces, 
Billards, Tables, Chaises, Assorti-
ment complet, située à Prayssac, 
faisant angle à la route N° 111 et 
à la route N° 43, de Cazals à Mont-
cuq, pouvant y établir des écuries, 
te remises ; Hôtel, Restaurant, dans 
ja plus belle position de Prayssac. 

S'adresser pour tous renseigne-
ments à M. Montel qui en est le pro-
priétaire, et à M, Lamoure, agent 
d'affaires à Meymes , qui en fera la 
vente. 

Toutes facilités pour le paiement. 

1874 

CALENDRIER 
DU DÉPARTEMENT 

DU LOT 

ACAHORS 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES. 

Cahors, imprimerie de A. Laytou. 

LA RÉGLISSE 

SANGUINEDE 
les Rhume», Gastrites, Crampe* et 
Faiblesse* d'Estomac. Quand on en mange 
après les repas, on digère toujours très-bien. On 
seul essai suffit pour s'en convaincre. 

Dépôt dans tontes les pharmacies. 

Cahors, chez M. Vinel, pharmacien 

EAU MINERALE NATURELLE 

VICHY 
Sources de l'Etat. Applications en médecine: 

GRANDE-GRILLE. — Affections lymphati-
ques, maladies des voies digestives, engorge-
ments du foie et de la rate, obstructions vis-
cérales. 

HOPITAL.—Affections des voies digestives, 
pesanteur d'estomac, digestion difficile, inap-
pétence. 

CELESTINS.— Affections des reins, de la 
vessie, gravelle, calculs urinaires, goutte, 
diabète, albuminurie. 

HAÏÏTEMVE. — Prescrite comme l'eau des 
Célestins. 
Administration de la Cie concessionnaire l 

PARIS, îî, boulevart Montmartre. 
EXIGER le NOM 

de la SOURCE sur 1» CAPSULE 

A Cahors, chez M.Dulac.pharmacien 

GOUVERNEMENT DU PEROU 
DREYFUS FRÈRES & Cie, DE PARIS 

Seuls Concessionnaires du 

Loi Congrès 
llnov.1870 

r£ [importation 

et Colonies. 

DÉPOTS EN FRANCE 
Bordeaux, chez M. Adolphe BOULAH. 

Brest iLî;nderneau;, chez M. Emile VIITCMT. 

Cherbourg1, chez M. Eugène LIAIS. 

Dunkerque, chez MM. C. BOURDON et Clt. 
Havre, chez M. E. F:CQUET. 

La Rochelle chez MM. d'ORBiGiu et FACSTIS fîli. 
Lyon, chez M. Marc GILMARD. 

Marseille et Cette, chez MM, A.-G. BOTH et Ch 

Melun, chez M. V. LE BARRE. 

Nantes, chez MM. A. JÏ^OST et HUARD. 

Paris, chez M. A. MGSKEROK-DUNH. 

Eaint-Nazaire, chez MM. A. JAMOKT etHom. 

A VENDRE 
Un fond de Café, situé à Cahors, 

en face de la Halle, connu sous le 
nom de Café de l'Industrie, 
tenu par M. BÉDÉ, pour rentrer en 
jouissance le 1er Juin prochain. 

A vendre également une MAISON 
et une VIGNE. 

S'adresser pour le tout, à M. BÉDÉ, 
ou à Me ÂGÀR, notaire. 

M. ESCOFFRE, 
CARROSSIER 

A CAHORS, BOULEVARD NORD. 

Un Coupé d'occasion presque neuf, à quatre places, dans un bon prix, 
garniture neuve, reps soie, gris argent et peinture neuve. 

Phaëton neuf, bien monté, garniture verte en marroquin et drap, à prix 
réduit. . v 

Deux petites Voitures à quatre et six places, à prix réduit. 
Harnais noirs et jaunes et toutes sortes d'articles pour Sellerie et Carrosserie. 

Echange de Voitures d'occasion. 

A CÉDER DE SUITE 
A Cahors 

UN CAFÉ 
parfaitement situé 

Matériel complet et tout neuf. — Assortiment de liqueurs. 
S'adresser au bureau du Journal. 

Librairie Classique et Religieuse 

liaison M1NAUD 

E. J0LY. CESSEUR 
Galerie de Fontenille, à Canons 

1874 1874 
GRAND ASSORTIMENT 

DE LIVRES ET OBJETS DE LUXE 
PRIX MODÉRÉS 

n Papeterie de luxe et ordinaire, Fournitures de bureau, Registres carton, 
Cordes de Naples, Papier de Musique et livres de prix. - Objets de luxe! 
Fournitures, pour fleurs, Cartes à jouer, Ordo et Catéchisme du diocèse 
Barettes, Ceintures et Rabats. 

PATE PECTORALE A» LAIT DE POILE 
Préparée par J.-P. LAROZE, 2, rue des Lions-Saint-Paul, Paris 

^ôtàPans^^
 legphamjdechaque

^ j 

 •»■ v m m 
Jusqu'au 1" Février prochain 

15 

PORTRAITS CARTES 
POUR 10 FRANCS 

SB— ii «a» rwc 

G . KOLB 
10, rue de la Mairie, maison de la pharmacie Vinel. 

R0ZIÈRES 
Coiffeur - Parfumeur , à Cahors. 

Etrennes riches du jour de l'an. - Bonbons extra-fins garantis. -Marrons 
glaces. - Cartonnages et Jouets d'enfants. - Bonbons pour desserts et soirées. 


